
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

       Douai, le 28 novembre 2025

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE
Plus de 135 millions d’euros mobilisés pour soutenir des projets d’amélioration de la qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques

Le conseil d’administration de l’Agence de l’Eau Artois Picardie s’est réuni le vendredi 28 novembre 2025 
sous la présidence de Bertrand Gaume, préfet de la région Hauts-de-France, préfet coordonnateur de 
bassin  et  président  du  conseil  d’administration,  et  en  présence  d’Isabelle  Matykowski,  directrice 
générale de l’Agence de l’Eau Artois Picardie.

 

Isabelle Matykowski, directrice générale de l’agence de l’eau, et Bertrand Gaume,
préfet de la région Hauts-de-France et préfet coordonnateur de bassin

135 millions d’euros mobilisés pour soutenir des projets d’amélioration de la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques

158 dossiers ont été approuvés pour un montant total de 42,4 M€ de participations financières 
(subventions et avances remboursables) qui s’ajoutent aux 572 dossiers validés depuis le début de 
l’année 2025.
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Zoom sur quelques dossiers emblématiques :

 Ault (80) : lutte contre l’érosion et protec-
tion du littoral 
Le  SIVOM d’Ault  lance  un  projet  visant  à 
prévenir l’érosion des sols qui génèrent des 
ruissellements,  et  protéger  le  littoral  et  la 
commune d’Ault.
Le  programme  comprend  une  démarche 
agronomique pour réduire l’impact des ruis-
sellements urbains et agricoles, ainsi que la-
création de nombreux aménagements d’hy-
draulique  douce  :  haies,  fascines,  bandes 
enherbées,  fossés à redents et une prairie 
inondable de 3 811 m². 
D’un montant de 294 523 €, le projet béné-
ficie d’un soutien de l’agence à hauteur de 
182 158 €. 

 Ambanja (Madagascar) : un projet solidaire 
pour l’accès à l’eau et à l’assainissement 
L’association Marcq-Madagascar  déploie  le 
projet AQUAREL à Ambanja, sur la côte Est 
de  Madagascar,  afin  d’améliorer 
durablement  l’accès  à  l’eau  potable  et  à 

l’assainissement. Ce programme ambitieux prévoit la construction de deux réseaux gravitaires 
pour  la  distribution  d’eau  potable,  l’installation  de  490  latrines,  la  plantation  de  1  000 
girofliers,  afin de protéger les ressources en eau locales et des ateliers participatifs et des 
formations destinés à renforcer la gouvernance locale et la gestion durable des équipements. 
Ce  projet  bénéficie  d’un  soutien  financier  de  23  500  €  de  l’agence  de  l’eau  et  d’un 
cofinancement de 8375 € par la Communauté d’agglomération d’Hénin-Carvin. 

 Courcelles-lès-Lens (62) : vers une station d’épuration modernisée et durable 
La  Communauté  d’Agglomération  d’Hénin-Carvin  lance  la  reconstruction  complète  de  la 
station d’épuration de Courcelles-lès-Lens, aujourd’hui non conforme et prévoit la conception 
d’une nouvelle station d’une capacité de 25 000 équivalents-habitants. Intégrant l’ensemble 
des  études  et  démarches  nécessaires,  cette  première  phase  permettra  de  définir  le 
programme des futurs travaux, en vue de mettre fin aux déversements en temps sec et de 
remettre le système d’assainissement en conformité d’ici décembre 2025. 
Ce projet bénéficie d’un accompagnement financier de l’agence à hauteur de 151 000 €. 

 Quiévrechain (59) : la cité du Corbeau se transforme en espace naturel résilient 
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La Communauté d’Agglomération Valenciennes  Métropole  engage un projet  ambitieux de 
désimperméabilisation  et  de  renaturation  urbaine  sur  le  site  de  la  cité  du  Corbeau  à 
Quiévrechain (Nord), qui permettra également de limiter le risque d’inondation lié aux crues 
de l’Aunelle. Le programme comprend la démolition des bâtiments existants, la création de 
trois dépressions et d’une mare interconnectée sur 3 785 m², ainsi que l’aménagement d’un 
boisement, d’une prairie inondable et d’une zone humide en bord de rivière. Au total, plus de 
12 000 m² de surfaces imperméabilisées seront déconnectées du réseau d’assainissement. 
Le projet  d’un  montant  total  de  1  061  237€ bénéficie  d’une subvention de 239 652€ de 
l’agence de l’eau.
   

 Beaurainville (62) : restauration de la continuité écologique sur la Canche 
La Communauté de Communes des 7 Vallées lance un projet visant à restaurer la continuité 
écologique de la  rivière Canche,  afin  de permettre la  libre circulation des poissons et  le 
transport naturel des sédiments. Le programme prévoit la création d’une rampe à anguilles 
pour  favoriser  la  migration  de  cette  espèce  en  danger  critique,  ainsi  qu’une  rampe  à 
microrugosités  pour  faciliter  le  passage  des  poissons  et  la  circulation  sédimentaire.  Des 
aménagements complémentaires (débarcadères, épis et îlots) permettront de maintenir la 
pratique du canoë-kayak sur le site. 
D’un montant total de 1 593 109 €, le projet bénéficie d’un soutien de 512 615 € de l’agence.

 Gouy  les  Groseillers  (60) :  sécurité  qualitative  de  l’alimentation  en  eau  potable 
Dans la plus petite commune du bassin (15 habitants), des travaux de remplacement des 
canalisations d’eau potable vont être engagés afin de garantir une eau de qualité, après une 
interdiction de consommation et d’usage alimentaire (suite à la détection de Chlorure de 
Vinyle Monomère (CVM) au-delà des normes réglementaires). L’alimentation en eau sera 
désormais assurée par le syndicat intercommunal d’Oresmaux (80).
Le montant total des travaux s’élève à 184 705 €, dont 83 118 € financés par l’agence.

 SYMCEA : un programme agricole pour limiter l’érosion et les ruissellements
Le SYMCEA, maître d’ouvrage pour 9 EPCI du territoire, pilote un programme pluriannuel 
d’actions agronomiques visant à réduire l’érosion et les ruissellements agricoles : avec un 
programme adapté à chaque EPCI et des objectifs précis pour :
- augmenter la perméabilité des sols agricoles ; 
- réduire le travail du sol dans les zones cultivées ; 
- maintenir et développer prairies et surfaces en agroforesterie ; 
- sensibiliser acteurs agricoles et scolaires aux bonnes pratiques ; 
- soutenir les filières agricoles locales et durables. 

Le projet bénéficie d’un soutien financier de 301 828 € de l’agence de l’eau.

Quatre nouveaux pactes de gouvernance approuvés

Après  une  première  vague  de  pactes  de  gouvernance  signés  en  octobre  dernier,  le  Conseil 
d’administration a approuvé quatre nouveaux projets qui visent à accélérer la mise en œuvre des 
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SAGE, à améliorer la cohérence des politiques locales de l’eau et à renforcer la coopération entre 
bassins versants. Les nouveaux projets validés concernent :
 le SAGE du Boulonnais, porté par le Syndicat Mixte pour le SAGE du Boulonnais ;
 les SAGE Somme Aval et Haute-Somme, portés par le Syndicat Mixte Somme AMEVA ;
 le SAGE Scarpe Amont, porté par la Communauté Urbaine d’Arras ;
 le SAGE Yser, porté par l’Union Syndicale d’Aménagement hydraulique du Nord.

L’agence confirme ainsi sa volonté d’accompagner plus efficacement les territoires dans la gestion 
durable de la ressource en eau. 

Nouveaux « contrats d’objectifs eau et agriculture »

Dans le cadre de son 12ème programme d’intervention, l’Agence de l’Eau renforce son partenariat 
avec les chambres  d’agriculture  du bassin  en conditionnant  désormais  leurs  financements  à  la 
signature de contrats d’objectifs eau et agriculture. Ces contrats triennaux définissent la stratégie 
de chaque Chambre et sa contribution aux priorités du SDAGE et du programme d’interventions 
de l’agence : lutte contre les pollutions, préservation des zones humides, gestion quantitative de 
l’eau, adaptation au changement climatique, acquisition de connaissances et suivi des pratiques. 

Lancement de deux appels à projets

Appel à projets « La place des 15–25 ans dans le débat pour l’eau » – 2ᵉ édition (2026–2027) :  Le 
conseil d’administration a décidé de renouveler cet appel à projets avec une enveloppe dédiée de 
200 000 €.  Celui-ci  vise à encourager l’émergence d’initiatives portées par les jeunes du bassin 
Artois-Picardie autour des grands enjeux liés à l’eau : changement climatique, biodiversité, mer et 
littoral, gouvernance de l’eau, solidarité internationale, information et sensibilisation du public.
Les  candidatures  doivent  être  déposées  avant  le  15  octobre  2027.  L’Agence  de  l’Eau  pourra 
financer jusqu’à 80 % des dépenses, dans la limite de 20 000 € par projet.

Appel à projets « cours d’écoles » 2026-2027 :  Le bassin Artois-Picardie compte près de 4 300 
écoles
publiques maternelles et primaires, réparties dans 2 466 communes. Pour accélérer la dynamique 
engagée lors du 11ème programme, le conseil d’administration a décidé de lancer un appel à projets 
dédié pour 2026 et 2027, afin d’accompagner les collectivités territoriales dans le réaménagement 
des cours d’écoles maternelles et primaires. L’objectif : créer des espaces plus résilients face au 
changement  climatique,  plus  perméables,  plus  végétalisés,  et  intégrés  dans  un  projet  éducatif 
global construit avec l’ensemble des parties prenantes.
 6 millions d’euros seront mobilisés. Les projets pourront être financés jusqu’à 70% des dépenses 
éligibles. La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 août 2027.

« Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de la Transition écologique, l’Agence de 
l’Eau Artois-Picardie agit pour une gestion durable des ressources en eau et des milieux aquatiques en 
mettant en mouvement les territoires grâce à des financement incitatifs et à son expertise. »
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